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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-15317

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 26-15317

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-9578
28/01/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNE D'AVIONNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21620065900011N° National d'identification : 
AVIONVille : 

62210Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction d’une cuisine satellite au centre social CasanovaIntitulé du marché : 
45223220Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Il s'agit d'une construction d'une cuisine satellite au sein d'un Description succincte du marché : 

centre social, destinée à la réception, au réchauffage et à la distribution de repas. Le projet comprend 
l'aménagement d'un espace fonctionnel et conforme aux normes d'hygiène et de sécurité alimentaire 
(HACCP), incluant zones de stockage, préparation, remise en température et plonge. Les travaux 
intègrent les équipements professionnels nécessaires, les réseaux (eau, électricité, ventilation) et 
l'accessibilité pour le personnel, afin d'assurer un service de restauration efficace et sécurisé.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est repoussée au Lundi 23 Février 2026 à 12h00

12/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-15317
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-15317
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